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ARTICLE 6

Supprimer l’alinéa 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe parlementaire La France insoumise vise à supprimer l'extension 
aux agents départementaux chargés des prestations liées au handicap et à l'autonomie de l'accès au 
droit d'échange d'information avec d'autres organismes (préfectures, France Travail, Unédic, ARS, 
etc.).

Cet alinéa a pour seul objectif de stigmatiser les bénéficiaires de prestations sociales liées au 
handicap et à l'autonomie. La droite républicaine, à l'origine de la mesure, souhaite instaurer un 
régime de surveillance généralisé pour les bénéficiaires de l'allocation personnalisée d'autonomie 
(APC) et de la prestation de compensation du handicap (PCH).
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Il s'agit d'une mesure véritablement honteuse, quand on sait que le handicap reste le premier motif 
de discrimination et que la fraude en la matière est quasiment inexistante. Le Haut Conseil au 
Financement de la Protection Sociale (HCFiPS) nous apprend ainsi qu'elle représente moins de 
1,5% de la fraude aux prestations.

Cette fraude n'existant pas ou de manière extrêmement marginale, les agents départementaux 
chargés de ces prestations (APA/PCH) n'ont pas besoin d'accéder aux données administratives et de 
protection sociale des bénéficiaires.

Le Gouvernement a fait la preuve de son incapacité à doter suffisamment les collectivités 
territoriales afin qu'elles puissent assurer la sécurité des données personnelles du peuple de France. 
En 2025, 1300 communes ont été touchées par des fuites de données via leurs prestataires assurant 
la prise de rendez-vous pour la délivrance de titres d'identité. La cure d'austérité imposée par le 
Gouvernement Lecornu aggravera cette situation, y compris pour des départements dont les 
finances ne permettent pas de mener des chantiers relatifs à la sécurité numérique.

Pour toutes ces raisons, le groupe parlementaire La France insoumise propose la suppression de 
cette extension aux agents départementaux du droit d'échange de tous types de données personnelles 
des bénéficiaires de prestations d'autonomie et de handicap.


